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gramme en pratique spécialisée en néphrologie de l’Uni-
versité Laval ;

b) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.), option pratique infirmière avancée et du
Diplôme complémentaire de pratique infirmière avan-
cée, option néphrologie de l’Université de Montréal ; » ;

3° par l’ajout, après le paragraphe 3° du deuxième
alinéa, du suivant :

« 4° le certificat de spécialiste infirmière praticienne
spécialisée en soins de première ligne :

a) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières
(M. Sc.) et du Diplôme d’études supérieures spéciali-
sées en sciences infirmières obtenu au terme du pro-
gramme en pratique spécialisée en première ligne de
l’Université Laval ;

b) Master of Science (Applied) Nurse Practitioner
(Primary Care) ou Graduate Diploma – Nurse Practitioner
(Primary Care) de l’Université McGill. ».

2. Les sous-paragraphe a et b des paragraphes 1° et 3°
du deuxième alinéa de l’article 1.17 remplacé par l’arti-
cle 1 du présent règlement demeurent applicables aux
personnes qui, le 13 septembre 2007, sont titulaires des
diplômes mentionnés dans la disposition remplacée.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 671-2007, 14 août 2007
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Sages-femmes
— Normes d’équivalence de diplôme et de la
formation aux fins de la délivrance d’un permis

CONCERNANT le Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme et de la formation aux fins de la
délivrance d’un permis par l’Ordre des sages-femmes
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’arti-
cle 93 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
Bureau d’un ordre doit fixer, par règlement, des normes

d’équivalence des diplômes délivrés par les établisse-
ments d’enseignement situés hors du Québec, aux fins
de la délivrance d’un permis ou d’un certificat de spé-
cialiste, ainsi que des normes d’équivalence de la forma-
tion d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis
à ces fins ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c.1 de l’arti-
cle 93 de ce code, ce Bureau doit, de la même manière,
déterminer une procédure de reconnaissance d’une équi-
valence dont les normes sont fixées dans un règlement
pris en application du paragraphe c de cet article, laquelle
doit prévoir une révision de la décision par des person-
nes autres que celles qui l’ont rendue et, à cette fin,
prévoir la délégation du pouvoir du Bureau de décider
de la demande ou de réviser la décision à un comité
formé en vertu du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 de ce
code ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des sages-femmes
du Québec a adopté le Règlement sur les normes d’équi-
valence de diplôme et de la formation aux fins de la
délivrance d’un permis par l’Ordre des sages-femmes du
Québec ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce code, tout
règlement adopté par le Bureau d’un ordre professionnel
en vertu de ce code ou d’une loi constituant un ordre
professionnel est transmis à l’Office des professions du
Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion de l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec le 10 janvier 2007 avec avis
qu’il pourrait être soumis pour approbation du gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QUE, à la suite de cette publication, l’Office
des professions du Québec n’a reçu aucun commen-
taire ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
examiné le règlement et a formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

Décret 671-2007,
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QUE le Règlement sur les normes d’équivalence de
diplôme et de la formation aux fins de la délivrance d’un
permis par l’Ordre des sages-femmes du Québec, dont
le texte est annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur les normes d’équivalence
de diplôme et de la formation aux fins de
la délivrance d’un permis par l’Ordre
des sages-femmes du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93 par. c et c.1)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre des sages-femmes du Qué-
bec transmet une copie du présent règlement à toute
personne qui, aux fins d’obtenir un permis de l’Ordre,
désire faire reconnaître une équivalence de diplôme ou
de la formation.

2. Dans le présent règlement, on entend par :

« diplôme donnant ouverture au permis » : un diplôme
reconnu par règlement du gouvernement comme don-
nant ouverture au permis de l’Ordre, pris en vertu du
premier alinéa de l’article 184 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) ;

« équivalence de diplôme » : la reconnaissance, en
application du Code des professions, qu’un diplôme
délivré par un établissement d’enseignement situé hors
du Québec atteste que le niveau de compétence d’une
personne est équivalent à celui acquis par le titulaire
d’un diplôme donnant ouverture au permis ;

« équivalence de la formation » : la reconnaissance, en
application du Code des professions, que la formation
d’une personne lui a permis d’atteindre un niveau de
compétence équivalent à celui que possède le titulaire
d’un diplôme donnant ouverture au permis.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

3. Une personne qui est titulaire d’un diplôme délivré
par un établissement d’enseignement situé hors du Qué-
bec bénéficie d’une équivalence de diplôme s’il répond
aux conditions suivantes :

1° le diplôme a été obtenu au terme d’une formation
théorique de niveau équivalent à un niveau universitaire
d’au moins 1 080 heures, dont 899 réparties de la façon
suivante :

a) une formation dans des matières de base d’au
moins 577 heures réparties de la façon suivante :

i. 170 heures portant sur l’anatomie et la physiologie
humaines, dont la revue des différents systèmes, la
physiologie de la reproduction et de l’allaitement,
l’embryogenèse, la génétique, les adaptations physiolo-
giques en grossesse et la physiologie du travail, de
l’accouchement et du postpartum normal ;

ii. 85 heures portant sur les sciences biomédicales,
dont l’interprétation des analyses de laboratoire, la bio-
chimie, l’endocrinologie, la microbiologie, l’hématolo-
gie et l’immunologie ;

iii. 42 heures portant sur la pharmacologie dont celle
reliée à la périnatalité ;

iv. 70 heures portant sur les aspects psychosociaux
de la grossesse et les habiletés de communication ;

v. 42 heures portant sur la nutrition de la femme
enceinte et de la mère lors de la période postnatale ainsi
que sur l’alimentation du nouveau-né et du nourrisson,
notamment l’allaitement maternel ;

vi. 45 heures portant sur la déontologie, l’éthique et
la réglementation professionnelle au Québec ;

vii. 42 heures portant sur l’épidémiologie et la
méthodologie de la recherche ;

viii. 42 heures portant sur les dimensions sociales et
culturelles des soins de santé au Québec ;

ix. 39 heures portant sur les études sur les femmes ;

b) une formation spécifique dans le domaine de la
pratique de sage-femme d’au moins 322 heures réparties
de la façon suivante :

i. 39 heures portant sur la grossesse normale ;

ii. 82 heures sur les pathologies de grossesse ;

iii. 24 heures portant sur le travail et l’accouchement
normaux ;

iv. 15 heures sur les pathologies du travail et de l’ac-
couchement ;
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v. 22 heures portant sur la condition postnatale nor-
male de la mère ;

vi. 12 heures sur les pathologies du postpartum ;

vii. 12 heures portant sur le nouveau-né normal ;

viii. 26 heures sur les pathologies néonatales ;

ix. 45 heures portant sur l’introduction à la pratique
de sage-femme au Québec ;

x. 45 heures portant sur les habiletés techniques et
relationnelles requises d’une sage-femme au Québec.

2° le diplôme a été obtenu au terme d’une formation
pratique d’au moins 1 740 heures comprenant :

a) un stage prénatal de 300 heures incluant un mini-
mum de 250 consultations prénatales ;

b) un stage pernatal de 480 heures, incluant le sou-
tien durant le travail et un minimum de 60 accouche-
ments, dont 40 effectués en tant que première responsa-
ble ;

c) 15 examens complets de nouveau-nés différents
dans leurs premières 24 heures de vie ;

d) un stage postnatal de 85 heures, incluant le soutien
à l’allaitement et un minimum de 60 consultations post-
natales de la mère et de 60 consultations du nouveau-né ;

e) 450 heures d’internat au sein d’une équipe de sages-
femmes pendant lesquelles la personne dispense de façon
autonome tous les soins primaires faisant partie de la
pratique de sage-femme, incluant des soins prénataux,
pernataux et postnataux ;

f) 160 heures passées avec des professionnels autres
que des sages-femmes, pendant lesquelles la personne
aura été exposée à des situations cliniques à risque, ainsi
qu’à des complications obstétricales et néonatales.

La formation pratique visée au paragraphe 2° du pre-
mier alinéa doit inclure au moins 10 suivis de maternité
en continuité. Chaque suivi doit comprendre au mini-
mum sept consultations, dont au moins une prénatale et
une postnatale, en plus de la présence à l’accouchement.
Ils peuvent être effectués, en tout ou en partie, dans le
cadre des sous-paragraphes a à e du paragraphe 2° du
premier alinéa.

4. Malgré l’article 3, lorsque le diplôme qui fait l’objet
d’une demande d’équivalence a été obtenu plus de trois
ans avant la date de cette demande et que la compétence

qu’il atteste ne correspondent plus, compte tenu du
développement de la profession, à ce qui, à l’époque de
la demande, est enseigné dans un programme d’études
conduisant à l’obtention d’un diplôme donnant ouver-
ture au permis, la personne bénéficie d’une équivalence
de la formation conformément à l’article 5, si elle a
acquis, depuis l’obtention de son diplôme, le niveau de
compétence requis.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE LA FORMATION

5. Une personne bénéficie d’une équivalence de la
formation si elle démontre qu’elle possède un niveau de
compétence équivalent à celui acquis par une personne
qui est titulaire d’un diplôme donnant ouverture au per-
mis.

6. Dans l’appréciation de la formation invoquée au
soutien d’une demande de reconnaissance d’équivalence,
le Bureau tient compte, notamment, de l’ensemble des
facteurs suivants :

1° le fait que la personne soit titulaire d’un ou de
plusieurs diplômes ;

2° la nature des cours suivis, leur contenu, le nombre
d’heures de cours ou de crédits s’y rapportant et les
résultats obtenus ;

3° le nombre total d’années de scolarité ;

4° les stages de formation supervisés qu’elle a effec-
tués dans le domaine de la pratique de sage-femme et les
autres activités de formation ou de perfectionnement
qu’elle a suivies ;

5° la nature et la durée de son expérience dans le
domaine de la pratique de sage-femme ;

6° toute contribution à l’avancement de la profession
de sage-femme.

SECTION IV
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DE
L’ÉQUIVALENCE

7. La personne qui veut faire reconnaître une équiva-
lence doit fournir au secrétaire les documents et rensei-
gnements suivants :

1° une demande écrite à ce sujet accompagnée des
frais d’étude de son dossier exigés en application du
paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des profes-
sions ;
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2° son dossier scolaire complet incluant la descrip-
tion des cours suivis, le nombre d’heures de cours ou de
crédits s’y rapportant et le relevé officiel des notes obte-
nues ;

3° une copie certifiée conforme de tout diplôme dont
elle est titulaire ;

4° le cas échéant, une preuve qu’elle est ou a été
membre d’un ordre ou d’une association reconnue de
sages-femmes ou une copie conforme de tout permis
d’exercice dont elle est ou a été titulaire ;

5° le cas échéant, une attestation et une description
de son expérience de travail pertinente dans le domaine
de la pratique de sage-femme ;

6° le cas échéant, une attestation de réussite de tout
stage de formation supervisé ou de participation à toute
autre activité de formation ou de perfectionnement dans
le domaine de la pratique de sage-femme, ainsi qu’une
description détaillée du contenu de l’activité ;

7° le cas échéant, tout renseignement relatif à d’autres
facteurs dont le Bureau peut tenir compte en application
de l’article 6.

8. Les documents transmis à l’appui d’une demande
d’équivalence, qui sont rédigés dans une autre langue
que le français ou l’anglais, doivent être accompagnés
d’une traduction en langue française ou anglaise et d’une
attestation sous serment de la personne qui l’a effectuée.

9. Le comité formé par le Bureau pour étudier les
demandes d’équivalence formule les recommandations
appropriées au Bureau.

Aux fins de formuler une recommandation appro-
priée, ce comité peut demander à la personne de se
présenter à une entrevue, de réussir un examen ou
d’effectuer un stage.

10. Le Bureau prend l’une des décisions suivantes à
la première réunion régulière qui suit la date de la récep-
tion d’une recommandation du comité :

1° soit de reconnaître l’équivalence de diplôme ou de
la formation ;

2° soit de reconnaître en partie l’équivalence de la
formation ;

3° soit de refuser de reconnaître l’équivalence de
diplôme ou de la formation.

11. Le secrétaire de l’Ordre informe par écrit la per-
sonne de la décision du Bureau en la lui transmettant,
par courrier recommandé, dans les 15 jours de la date où
elle a été rendue.

Lorsque le Bureau refuse de reconnaître l’équiva-
lence demandée ou reconnaît en partie l’équivalence de
la formation, il doit, par la même occasion, informer la
personne par écrit des programmes d’études ou, le cas
échéant, du complément de formation, des stages ou des
examens dont la réussite, dans le délai fixé, lui permet-
trait de bénéficier d’une équivalence de la formation.

12. La personne qui est informée de la décision du
Bureau de refuser de reconnaître l’équivalence deman-
dée ou de la reconnaître en partie peut en demander la
révision, à la condition qu’elle en fasse la demande par
écrit au secrétaire dans les 30 jours de la réception de
cette décision.

Le comité formé par le Bureau pour décider des
demandes de révision est composé de personnes qui ne
sont pas membres du Bureau ou du comité prévu à
l’article 9.

Le comité doit, avant de prendre une décision, infor-
mer la personne de la date à laquelle il tiendra la réunion
sur sa demande et de son droit d’y présenter ses observa-
tions.

La personne qui désire être présente pour faire ses
observations doit en informer le secrétaire au moins cinq
jours avant la date prévue pour la réunion. Elle peut
cependant lui faire parvenir ses observations écrites en
tout temps avant la date prévue pour cette réunion.

La décision écrite du comité est définitive et doit être
transmise, par courrier recommandé, à la personne con-
cernée dans les 30 jours de la date où elle a été rendue.

13. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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